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- Madame et Messieurs les Ministres, 
- Monsieur le Chargé d’Affaires a.i. de l’Ambassade du Japon au 

Burkina Faso, 
- Monsieur le Représentant Résident de l’Agence Japonaise de 

Coopération Internationale, 
- Honorables invités, 
- Mesdames, Messieurs. 

 
Monsieur le Chargé d’Affaires, 
 
 
C’est un plaisir pour moi de présider, avec vous, la présente cérémonie 
qui symbolise la qualité des rapports et matérialise la force du 
partenariat entre le Burkina Faso et le Japon. 
 
La cérémonie de cette après-midi est la deuxième du genre que nos deux 
Gouvernements organisent en cette année 2009, sur le thème de l’eau. 
Elle intervient à  la suite de la première cérémonie qui s’est déroulée ici 
même le 17 février 2009 et qui a vu la signature d’un Echange de Note 
portant sur le développement rural à travers l’étude et la mise en œuvre 
du projet d’approvisionnement en eau potable dans les Régions du 
Plateau Central et du Centre-Sud. 
Au cours de la présente séance, nous signerons, en complément à la 
première phase, les Echanges de Notes relatifs au projet 
d’approvisionnement en eau potable dans les régions du Plateau central 
et du Centre-sud dont le financement total s’élève à un milliard cinq cent 
vingt six millions de yens (¥1.526.000.000) soit l’équivalent de sept 
milliards six cent trente millions de francs CFA (7.630.000.000 FCFA).  
 
Monsieur le Chargé d’Affaires,  
 
Au-delà de son volume financier appréciable, cet Echange de Notes 
intervient dans un des secteurs prioritaires pour le Gouvernement et 
pour les populations bénéficiaires, celui de l’eau. « L’eau c’est la vie », a-
t-on coutume de dire ici, au Burkina Faso.  
 
En effet, la somme que votre pays met à la disposition du Burkina Faso, à 
la suite de la signature des présents Echange de Notes et Accord de Don, 
permettra de mettre à la disposition des populations des régions 
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concernées de l’eau potable, et contribuera ainsi à améliorer leurs 
conditions de vie. 
Le Burkina Faso, faut-il le rappeler, souffre de manière chronique d’un 
déficit en eau, dont les conséquences sont désastreuses, tant pour les 
hommes que pour les animaux, voire l’ensemble de l’environnement.  
 
Cette situation déficitaire engendre des souffrances atroces pour les 
populations qui n’ont pas accès à l’eau potable, en particulier les femmes 
et les enfants. Elle constitue un frein au développement économique 
local et un facteur de dégradation de la santé publique.  
Ce projet s’inscrit donc parmi les priorités du Gouvernement et  vient en 
appoint aux efforts qu’il déploie afin de rendre plus accessible l’eau 
potable pour les populations. En effet, notre pays consacre 13% de son 
budget à ce secteur hyperprioritaire qu’est le secteur rural. 
 
Aussi, le Burkina Faso ne peut-il que se féliciter de ce geste salutaire, 
destiné à deux zones particulièrement touchées par le cycle annuel de la 
sécheresse et souffrant de graves pénuries d’eau.    
Monsieur le Chargé d’Affaires, 
 
Je voudrais ici, au nom de Son Excellence Monsieur le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, et au mien propre, exprimer ma profonde 
gratitude au Gouvernement et au vaillant Peuple Japonais pour leur 
constante et agissante sollicitude à l’égard du Burkina Faso.  
 
D’ores et déjà, je puis vous assurer que le Gouvernement mettra tout en 
œuvre pour une utilisation judicieuse de ces ressources et pour le succès 
de ce projet dans l’intérêt des populations concernées. 
Je tiens également à saluer, une fois de plus, votre engagement 
personnel, ainsi que votre dynamisme, qui contribuent à la consolidation 
des excellentes relations existant entre nos deux pays. Depuis votre 
arrivée au Burkina Faso, vous vous êtes pleinement investi, de manière à 
faire de l’Ambassade du Japon dans notre pays, une entité d’écoute et 
d’actions concrètes. 
 
De notre côté, vous pouvez être assuré de notre soutien constant chaque 
fois que les circonstances l’exigeront. 
En terminant, je voudrais une fois de plus réaffirmer la disponibilité du 
Gouvernement à travailler aussi bien au niveau bilatéral que 
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multilatéral, au renforcement des relations d’amitié et du partenariat 
entre le Japon et le Burkina Faso. 
 
Vive la coopération entre le Japon et le Burkina Faso. 
 
Je vous remercie.  
 
 


